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DELIBERATION N° 26/046 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L' ETABLISSEMENT DU PLAN D'ALIGNEMENT AU DROIT DES
PROPRIÉTÉS CONTIGÜES À L'EX-RT11, SITUÉES ENTRE LE CARREFOUR

GIRATOIRE DE CASATORRA ET L'ÉCHANGEUR E1 - COMMUNES DE
BIGUGLIA ET FURIANI 

CHI APPROVA U STABILIMENTU DI U PIANU D'ALLINEAMENTU À U DIRITTU DI
E PRUPRIETÀ CUNFINANTE CÙ L'EX-RT11, SITUATE TRÀ U CARRUGHJU
GIRATORIU DI CASATORRA È U SCAMBIU E1 - CUMUNE DI BIGUGLIA È

FURIANI
_____

REUNION DU 27 MAI 2026

L'an  deux mille vingt-six, le  vingt-sept  mai,  la Commission Permanente,
convoquée le 19 mai 2026, s'est réunie sous la présidence de Mme Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Françoise CAMPANA
M. Pierre GUIDONI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS

ETAIENT ABSENTS  :  MM. 

Paul-Félix BENEDETTI, Saveriu LUCIANI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie,

VU le  code de  l’Expropriation  pour  cause d’utilité  publique,  et  notamment  les
articles R.131-3 et suivants,

VU le  code de la Voirie Routière, et notamment les articles R.123-3, L.112-1 et
suivants, L.123-7,
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VU les  délibérations  n°  15/235  AC  du  2  octobre  2015  et  n°  20/149  AC  du
5  novembre  2020  de  l’Assemblée  de  Corse  portant  approbation  du  plan
d’aménagement  et  de  développement  durable  de  la  Corse  et  de  la
modification n° 1 relative au rétablissement de la carte des ESA,

VU            la  délibération  n°  21/124  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 2021
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la  délibération  n°  25/123  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  en  date  du
25 juillet 2025 approuvant le lancement de la procédure d’établissement du
plan d’alignement de l’ex-RT11, sur les communes de Biguglia et Furiani,

VU la délibération n° 25/206 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2025
approuvant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2026,

VU            la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26  janvier  2022  portant  adoption  du  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU l’arrêté n° 2025-01-11148 du 12 septembre 2025 du Président  du Conseil
exécutif  de  Corse  portant  ouverture  d’une  enquête  publique  préalable  à
l’approbation du plan d’alignement au droit des propriétés contigües de l’ex-
RT11, sur les communes de Biguglia et Furiani,

VU la composition du dossier soumis à enquête publique déposé en mairies de
Biguglia et Furiani,

VU le rapport de Madame le Commissaire-enquêteur en date du 17 avril 2026,
ses conclusions et avis motivés, émettant un avis favorable à l’établissement
du plan d’alignement,

VU le plan parcellaire dressé par le cabinet de géomètres-experts mandaté par la
Collectivité  de  Corse,  à  partir  duquel  seront  établis  les  documents
d’arpentage  et  la  nouvelle  numérotation  cadastrale  ultérieurement  à  la
présente,

CONSIDERANT que les formalités de publicité de l’enquête publique ont été accomplies
conformément aux textes réglementaires,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, 

APRES EN AVOIR DELIBERE
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À l’unanimité,

Ont voté POUR (13) : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Charlotte TERRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE   PREMIER :  

APPROUVE  l’établissement  du  plan  d’alignement  au  droit  des  propriétés
contigües à l’ex-RT11, situées entre le carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur
E1, sises sur le territoire des communes de Biguglia et Furiani,  dans les deux sens de
circulation, conformément à l’article L.112-1 et suivants du Code de la voirie routière
relatif à l’alignement.

ARTICLE 2 :  

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’arrêté portant
établissement  du  plan  d’alignement  au  droit  des  propriétés  contigües  à  l’ex-  RT11,
situées entre le carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur E1 sises sur le territoire
des communes de Biguglia et Furiani.  

ARTICLE 3 : 

AUTORISE  le  Président du Conseil  exécutif  de Corse à saisir  le  Juge de
l’Expropriation pour procéder à la fixation judiciaire des indemnités d’expropriation, si
nécessaire.

ARTICLE 4 : 

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  tous
documents  liés  aux  procédures  administratives  et  règlementaires  autorisées  par  la
délibération n°25/123 AC du 25 juillet 2025 approuvant l’opération. 

ARTICLE 5 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication sous forme électronique
sur le site internet de la Collectivité de Corse.

3



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20260527-0251610-DE-1-1 reçu le 11/06/26 Publié le 11/06/26 

Aiacciu, le 27 mai 2026

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2026/090/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 MAI 2026 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

STABILIMENTU DI U PIANU D'ALLINEAMENTU À U
DIRITTU DI E PRUPRIETÀ CUNFINANTE CÙ L'EX-RT11,

SITUATE TRÀ U CARRUGHJU GIRATORIU DI
CASATORRA È U SCAMBIU E1 - CUMUNE DI BIGUGLIA È

FURIANI
ETABLISSEMENT DU PLAN D'ALIGNEMENT AU DROIT
DES PROPRIÉTÉS CONTIGÜES À L'EX-RT11, SITUÉES

ENTRE LE CARREFOUR GIRATOIRE DE CASATORRA ET
L'ÉCHANGEUR E1 - COMMUNES DE BIGUGLIA ET

FURIANI

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le  présent  rapport  vise  à  soumettre  à  l’approbation  de  l’Assemblée  de  Corse
l’établissement du plan d’alignement au droit des propriétés contigües à l’ex-RT11,
situées  entre  le  carrefour  giratoire  de  Casatorra  et  l’échangeur  E1  sises  sur  le
territoire des communes de Biguglia et Furiani.

Depuis la mise en service de la 2x2 voies, l’urbanisation autour de cet axe prioritaire
n’a cessé d’évoluer : avec l’augmentation du trafic routier, les accès deviennent de
plus en plus dangereux.

Les recommandations en matière d’accès pour les artères interurbaines ou les voies
structurantes d’agglomération à 70 km/h (VSA70) préconisent de limiter les accès
directs sur ces infrastructures afin de sécuriser l’itinéraire. 
Dans  ce  contexte,  est  envisagée  la  création  de  contre-allées  permettant  de
regrouper les accès directs.

L’objectif de ces aménagements est de sécuriser cet axe principal et de permettre
l’accès aux commerces de façon sécuritaire tant pour les véhicules que pour les
piétons.  

Le domaine public routier actuel ne permettant pas cet aménagement, la Collectivité
de Corse  a approuvé, par délibération n° 25/123 AC de l’Assemblée de Corse en
date  du 25  juillet  2025,  le  lancement  d’une procédure  d’établissement  d’un  plan
d’alignement,  en application des articles L.112-1 et suivants du  Code de la voirie
routière. 

L’enquête publique préalable à l’approbation du plan d’alignement, qui s’est déroulée
du lundi 27 octobre au lundi 17 novembre 2025 inclus, en mairies de Biguglia et
Furiani,  a  été  prescrite  par  arrêté n° 2025-01-11148  du  12  septembre  2025  du
Président du Conseil exécutif de Corse. 

Le  dossier  soumis  à  enquête  a  été  déposé  en  mairies  de  Biguglia  et  Furiani,
conformément aux dispositions réglementaires. 

Il comportait la délibération de l’Assemblée de Corse et l’arrêté d’ouverture d’enquête
susvisés, la délibération du conseil municipal de Biguglia du 10 février 2025 (article
L123-7 du  Code de la voirie routière, pour tout projet en agglomération), l’avis du
Pôle d’évaluation  domaniale  du  14 avril  2025,  la  notice  explicative,  les plans de
situation,  le  plan  et  l’état  parcellaires  contenant  la  liste  des  propriétaires  des
parcelles objet de l’alignement projeté.

Les formalités de publicité de l’enquête publique ont été accomplies conformément à
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la réglementation en la matière, à savoir :

• Les insertions de l’avis d’ouverture de l’enquête publique dans le quotidien
Corse Matin les 14 octobre et 4 novembre 2025 et dans l’Informateur Corse n° 7104
du 17 octobre 2025 et n° 7107 du 7 novembre 2025 ;

• La publication de l’avis d’ouverture d’enquête publique sur le site internet de la
Collectivité de Corse  https://www.isula.corsica/Avis-d-ouverture-d-enquete-publique-
prealable-a-l-approbation-du-plan-d-alignement-de-la-RT-11-en-vue-de-la-creation-
de_a5632.html  

• L’affichage en mairie de Biguglia de l’avis d’enquête publique, constaté par un
certificat de publication du Maire en date du 15 janvier 2026 ;

• L’affichage en mairie de Furiani de l’avis d’enquête publique, constaté par un
certificat de publication du Maire en date du 17 novembre 2025 ;

• Les notifications individuelles de l’ouverture de l’enquête publique adressées
par  courrier  recommandé  avec  avis  de  réception  le  1er  octobre  2025  aux
propriétaires identifiés par l’Administration ;

• Les affichages en mairies des notifications non reçues dans les délais requis
par des propriétaires, constatés par deux autres certificats de publication des maires
aux mêmes dates que les premiers certificats.

• Les registres de l’enquête publique, déposés en mairies de Biguglia et Furiani,
et  le  registre  dématérialisé  publié  sur  le  site  internet  de  la  Collectivité  de  Corse
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfswDTilGsnPU_zESJVVb0LRr1enaOkT
ExJ0UpZSwlw2rMBTw/viewform?usp=header pendant  toute la durée de l’enquête,
soit du lundi 27 octobre au lundi 17 novembre 2025 inclus.

Madame le commissaire-enquêteur, dans son rapport en date du 17 avril 2026 et ses
conclusions et avis motivés, a donné un avis favorable à l’établissement du plan
d’alignement.

Ce plan d’alignement permettra l’incorporation d’office dans le domaine public routier
des terrains nus, non bâtis, non clos de murs, frappés de servitude d’alignement,
sous réserve du paiement des indemnités comme en matière d’expropriation.

L’estimation des emprises nécessaires à l’aménagement a été affinée, par propriété,
par  le  pôle d’évaluation domaniale,  en tenant  compte des règles d’urbanisme en
vigueur  sur  les  deux  communes  concernées,  soit  une  évaluation  globale  des
indemnités à environ 365 000 €, auxquelles s’ajouteront des frais supplémentaires
liés à la procédure. Ces frais seront imputés sur l’affectation n°1212-0230 A.  

Les travaux consisteront à aménager des contre-allées le long de l’ex-RT 11 aux fins
de sécurisation des usagers de la route. Cette opération est inscrite au PPI 2026-
2030.

En conclusion, il est proposé :

D’APPROUVER  l’établissement  du  plan  d’alignement  au  droit  des  propriétés
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contigües à l’ex-RT11, situées entre le carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur
E1, sises sur le territoire des communes de Biguglia et Furiani, dans les deux sens
de  circulation,  conformément  à  l’article  L.112-1  et  suivants  du  Code  de  la  voirie
routière relatif à l’alignement.

D’AUTORISER le Président du Conseil exécutif de Corse à : 

 Signer  l’arrêté  portant  établissement  du  plan  d’alignement  au  droit  des
propriétés  contigües  à  l’ex-RT11,  situées  entre  le  carrefour  giratoire  de
Casatorra  et  l’échangeur  E1  sises  sur  le  territoire  des  communes  de
Biguglia et Furiani.

 Saisir le Juge de l’Expropriation pour procéder à la fixation judiciaire des
indemnités d’expropriation, si nécessaire.

 Signer  tous  documents  liés  aux  procédures  administratives  et
règlementaires autorisées par la délibération n°25/123 AC du 25 juillet 2025
approuvant l’opération. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Cullettività di Corsica
Collectivité de Corse

Direzzione Ghjinirali di i Sirvizii
Direction Générale des Services 

Le Président du Conseil exécutif de Corse,

VU les dispositions de l’article 30 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
organisation territoriale de la République, lequel précise notamment que le Code 
Général des Collectivités Territoriales est ainsi modifié par les articles L.4421-1 et 
L.4421-2 - La Collectivité de Corse se substitue à la Collectivité Territoriale de Corse 
et aux départements de Corse-du-Sud (PUMONTE) et de Haute-Corse (CISMONTE) ;

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment, ses articles 
R.131-3 et suivants ;

VU le Code de la voirie routière, et notamment ses articles R.123-3, L.112-1 et 
suivants, L.123-7 ;

VU la délibération n° 25/123 AC de l’Assemblée de Corse en date du 25 juillet 2025, 
approuvant l’opération de création des contre-allées et la mise en œuvre de la 
procédure d’établissement du plan d’alignement, au droit des propriétés contigües à 
l’ex-RT11 situées entre le carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur E1, sises sur 
le territoire des communes de Biguglia et Furiani, 

VU l’arrêté du Président du Conseil exécutif de Corse n° 2025-01-11148 en date du 
12 septembre 2025 portant ouverture d’une enquête publique préalable à l’approbation 
du plan d’alignement au droit des propriétés contigües à l’ex-RT11 situées entre le 
carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur E1, sises sur le territoire des communes 
de Biguglia et Furiani,  

VU les pièces du dossier relatif au projet soumis à cette enquête publique, à savoir :

➢ L’arrêté portant ouverture de l’enquête publique précité,
➢ La délibération de l’Assemblée de Corse susvisée, autorisant le Président du 

Conseil exécutif de Corse à lancer les procédures administratives et 
règlementaires en vue de la réalisation du plan d’alignement,

➢ La délibération du conseil municipal de la commune de Biguglia du 10 février 
2025, conformément à l’article L 123-7 du code de la voirie routière (zone du 
projet en agglomération),

➢ L’avis du pôle d’évaluation domaniale du 14 avril 2025,
➢ La notice explicative,
➢ Les plans de situation,

ARRETE n° 2026-

portant établissement du plan d’alignement 
au droit des propriétés contigües à l’ex-RT11 

situées entre le carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur E1
sises sur le territoire des communes de Biguglia et Furiani,  
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➢ Le plan parcellaire et l’état parcellaire comportant la liste des propriétaires des 
parcelles comprises à l’intérieur de l’alignement projeté,

ATTENDU que les formalités de publicité de l’enquête publique ont été accomplies 
conformément aux textes règlementaires, à savoir :

• Les insertions de l’avis d’ouverture de l’enquête publique dans les quotidiens 
Corse Matin les 14 octobre et 4 novembre 2025 et dans l’Informateur Corse 
n° 7104 du 17 octobre 2025 et n° 7107 du 7 novembre 2025 ;

• la publication de l’avis d’ouverture d’enquête publique sur le site internet de 
la Collectivité de Corse https://www.isula.corsica/Avis-d-ouverture-d-
enquete-publique-prealable-a-l-approbation-du-plan-d-alignement-de-la-
RT-11-en-vue-de-la-creation-de_a5632.html 

• l’affichage en mairie de Biguglia de l’avis d’enquête publique, constaté par 
un certificat de publication du Maire en date du 15 janvier 2026 ;

• l’affichage en mairie de Furiani de l’avis d’enquête publique, constaté par un 
certificat de publication du Maire en date du 17 novembre 2025 ;

• les notifications individuelles de l’ouverture de l’enquête publique adressées 
par courrier recommandé avec avis de réception le 1er octobre 2025 aux 
propriétaires identifiés par l’Administration ;

VU les registres d’enquête publique déposés en mairies de Biguglia et Furiani et le 
registre dématérialisé publié sur le site internet de la Collectivité de Corse   
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfswDTilGsnPU_zESJVVb0LRr1enaOkT
ExJ0UpZSwlw2rMBTw/viewform?usp=header pendant toute la durée de l’enquête, 
soit du lundi 27 octobre au lundi 17 novembre 2025 inclus ;

VU le rapport de Madame le commissaire enquêteur en date du 17 avril 2026, et ses 
conclusions et avis motivés émettant un avis favorable à l’établissement du plan 
d’alignement ; 

VU le plan parcellaire dressé par le cabinet de géomètres-experts mandaté par la 
Collectivité de Corse ; 

VU les documents d’arpentage dressés par le cabinet de géomètres-experts mandaté 
par la Collectivité de Corse et appliqués par le Service du Cadastre ; 

VU la délibération n°   XXX         AC en date du    XXXXXX      approuvant l’établissement 
du plan d’alignement au droit des propriétés privées contigües à l’ex-RT11 situées 
entre le carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur E1, sises sur le territoire des 
communes de Biguglia et Furiani ;
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité de 
Corse :

https://www.isula.corsica/Avis-d-ouverture-d-enquete-publique-prealable-a-l-approbation-du-plan-d-alignement-de-la-RT-11-en-vue-de-la-creation-de_a5632.html
https://www.isula.corsica/Avis-d-ouverture-d-enquete-publique-prealable-a-l-approbation-du-plan-d-alignement-de-la-RT-11-en-vue-de-la-creation-de_a5632.html
https://www.isula.corsica/Avis-d-ouverture-d-enquete-publique-prealable-a-l-approbation-du-plan-d-alignement-de-la-RT-11-en-vue-de-la-creation-de_a5632.html
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfswDTilGsnPU_zESJVVb0LRr1enaOkTExJ0UpZSwlw2rMBTw/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfswDTilGsnPU_zESJVVb0LRr1enaOkTExJ0UpZSwlw2rMBTw/viewform?usp=header
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ARRÊTE

Article 1er :

Le plan d’alignement au droit des propriétés contigües à l’ex-RT11 situées entre le 
carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur E1, sises respectivement sur le 
territoire des communes de Biguglia et Furiani, est approuvé, conformément à l’article 
L 112-1 du Code de la voirie routière relatif à l’alignement.

Les immeubles concernés par ce plan sont inscrits sur le plan parcellaire et détaillés 
à l’état parcellaire, documents annexés au présent arrêté.

La liste et l’identité des propriétaires de ces immeubles sont également visées à l’état 
précité.

Article 2 :

Suivant l’article L 112-2 du code précité et après approbation de l’Assemblée de Corse, 
ce plan d’alignement porte transfert immédiat au profit de ladite Collectivité des 
immeubles visés au plan et à l’état parcellaire annexés au présent arrêté. Ce plan sera 
transcrit au cadastre du département de la Haute Corse. 

Il sera, en outre, publié au Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement 
de la Haute Corse, conformément à la procédure administrative de publication 
hypothécaire.

Article 3 :

Cet arrêté et les documents qui lui seront annexés seront notifiés aux propriétaires 
intéressés par lettre recommandée avec avis de réception.

Article 4 :

Le présent arrêté sera également publié au recueil des actes administratifs de la 
Collectivité de Corse.

Article 5 :

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

➢ Monsieur le Préfet de la Haute-Corse,
➢ Monsieur le Directeur Général des Finances Publiques 

(pour le Pôle d’évaluation domaniale),
➢ Monsieur le Maire de la commune de Biguglia
➢ Monsieur le Maire de la commune de Furiani
➢ Madame Josiane CASANOVA, commissaire enquêteur,
➢ Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité de Corse.

     Fait à Aiacciu, le

    U Presidente di u Cunsigliu esecutivu di Corsica,
                                                                   Le Président du Conseil exécutif de Corse,



INFORMATION

A joindre aux annexes 

du rapport visant à soumettre à l’approbation de l’Assemblée de Corse

le plan d’alignement de la RT 11 

Communes de BIGUGLIA et FURIANI

Certaines annexes, comme :

- le rapport du commissaire enquêteur en date du 17 avril 2026 et ses 
conclusions et avis motivés 

- les planches et l’état parcellaires comportant les références 
cadastrales des parcelles, emprises et surplus ainsi que les coordonnées 
des propriétaires

sont anonymisés en application du RGPD en vue du passage à 
l’Assemblée de Corse.

Ces documents sont consultables dans leur intégralité à la Direction 
Général Adjointe en charge des achats, des moyens et de l’immobilier, 
Direction du domaine à Bastia.

L’état et les planches parcellaires seront complétés et annexés à l’arrêté 
d’approbation du plan d’alignement de la RT 11, en vue de sa publication 
au service de la publicité foncière et de l’enregistrement de la Haute-
Corse ; cet arrêté valant titre de propriété de la Collectivité de Corse.
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PLAN D’ALIGNEMENT  

DE LA ROUTE TERRITORIALE 11 ENTRE LE 

CARREFOUR GIRATOIRE DE CASATORRA  

SITUE SUR LA COMMUNE DE BIGUGLIA ET 

L’ECHANGEUR E1 SITUE SUR LA COMMUNE DE 

FURIANI 
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1. Rappel sur l’enquête publique 

 
 

 Le présent Projet présenté par Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse porte 

sur L’ETABLISSEMENT DU PLAN D’ALIGNEMENT DE LA ROUTE TERRITORIALE 

11, situé entre le carrefour de Casatorra et l’échangeur E1, sur le territoire des communes de 

BIGUGLIA et FURIANI 

  

 Selon l’article L112-1 du Code de la Voirie Routière : le plan d’alignement auquel est 

joint un plan parcellaire, détermine, après enquête publique, la limite entre la voie publique et 

les propriétés riveraines.  

Le plan d’alignement a un double objectif :  

- Protéger la voie publique des empiétements des propriétés riveraines,  

- Permettre la modification des limites existantes, de la voie, soit en les élargissant, soit en les 

rétrécissant.  

 

 Linéaire de la voie concernée 

  

La route territoriale n°11 (RT11) est un axe qui s’étend sur 25 km permettant de relier Bastia 

à la plaine orientale, jusqu’au giratoire d’Arena, sur la commune d’U Viscuvatu.  

La zone à aménager concerne la RT11, sur les communes de Biguglia et Furiani, un linéaire 

de 1500 m entre le giratoire de Casatorra sur la commune de Biguglia et l’échangeur E1 sur la 

commune de Furiani, dans les deux sens de circulation.  

 

Situation actuelle  

 

Depuis la mise en service de cette 2x2 voies l’urbanisation autour de cet axe prioritaire n’a 

cessé d’évoluer, il s’avère que le trafic routier augmente continuellement et les accès 

deviennent donc de plus en plus dangereux.  

Les recommandations en matière d’accès pour les artères interurbaines ou les voies 

structurantes d’agglomération à 70 km/h (VSA70) préconisent de limiter les accès directs sur 

ces infrastructures afin de sécuriser l’itinéraire. Dans ce contexte le gestionnaire de la voirie, 

envisage la création de contre-allées permettant de regrouper les accès directs. 
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Objet des travaux et nouvel alignement 

 

Dans l’objectif de rendre la RT11 plus sûre pour ses usagers (VL, PL et vélos), des travaux 

sécurisation sur ce tronçon de route sont actuellement étudiés.  

La contre-allée aura une voie circulable de 3.5 m ainsi qu’un trottoir de 1.5 m.  

Le domaine public routier actuel ne permettant pas cet aménagement, c’est pourquoi il est 

proposé de mettre en œuvre la procédure d’établissement du plan d’alignement en application 

du Code de la Voirie Routière, notamment les articles L112-1, L112-2 et du Code de 

l’Expropriation, notamment les articles R 131-3 et suivants.  

Les limites du domaine public routier doivent être modifiées afin de permettre la réalisation 

des travaux mentionnés. 

 

 
 

Régularisation foncière 

 

Cette procédure vise également à régulariser certains aménagements réalisés auparavant qui 

empiètent sur des parcelles riveraines notamment à l’approche du carrefour giratoire de 

Casatorra depuis le Nord, d’où les surlargeurs permettant d’intégrer dans le domaine public 

routier (DPR) des ouvrages hydrauliques, des trottoirs et contre-allées existants et de 

maintenir des accès.  

Inversement, des empiétements de propriétés riveraines sur le domaine public routier ont été 

constatés, aussi des cessions seront proposées afin de remédier à ce  

désordre foncier, dont les emprises seront déterminées par  documents d’arpentage dressés par 

un Géomètre-Expert et feront l’objet d’un arrêté de déclassement. 
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2. Conclusions motivées sur la forme 
 

Considérant :  
 

• La délibération de la commune de Biguglia du 10 février 2025 

• La délibération de l’Assemblée de Corse n° 25/123 AC du 25 juillet 2025 

• Le rapport de l’Assemblée de Corse n° 2025/E4/214 – réunions des 24 et 25 

juillet 2025 

• la prescription de l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet de 

plan d’alignement au droit des propriétés contigües à la RT 11 situées enre le 

carrefour giratoire de Casatorra et l’échangeur E1, respectivement sur le 

territoire des communes de BIGUGLIA et FURIANI par arrêté n° 2025-01-

11148 du 12 septembre 2025 

• L’organisation et le déroulement de l’enquête publique 

• La participation du public en mairies et sur le registre dématérialisé 
 

Nous estimons que : 

- l’enquête a été conduite dans le respect des procédures règlementaires en 

vigueur. 

- Les prescriptions en matière de publication et d’affichage ont été 

correctement appliquées. 

- Les conditions d’accueil des personnes souhaitant consulter le dossier ou 

exprimer des observations étaient satisfaisantes.  

- L’accès à l’intégralité des pièces du dossier a été possible pour le public, 

durant les heures d’ouverture des locaux municipaux et 24h/24h par le biais 

du registre dématérialisé. Ce dernier offrait la possibilité de télécharger ces 

documents 

- Le dossier d’enquête était complet et clairement présenté. 

- Les documents mis à la disposition du public étaient identiques en format 

papier et sur le registre dématérialisé  

 

 
 

Aussi, en ce qui nous concerne, les obligations légales pour l’organisation de 

l’enquête publique (communication auprès du public, réponses apportées 

aux observations du public) nous semblent avoir été bien respectées. 
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3. Conclusions motivées sur le fond 

 

Lors de l’enquête publique d’un Plan d’Alignement le projet soumis à l’avis du 

public doit démontrer un certain nombre d’éléments techniques, juridiques et 

environnementaux, fixés par le Code de le code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique et notamment, ses articles R.131-3 et suivants et le code de la 

voirie routière, et notamment ses articles L.112-1 et suivants ;  

Le projet doit exposer : 

• Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments concernés 

• La liste des propriétaires établie à partir des extraits des documents 

cadastraux délivrés par le service du cadastre ou des renseignements fournis 

par le directeur départemental ou régional des finances publiques, au vu du 

fichier immobilier ou par tout autre moyen approprié 

L’objectif est de démontrer que le plan d’alignement est nécessaire, 

proportionné, cohérent et compatible. 

 

Les principales faiblesses du projet se situent sur : 
 

➢ L’accès aux commerces et activités qui longent la route territoriale. La 

collectivité de Corse a tenu compte des craintes des commerçants concernant 

ces accès et a maintenu les accès existants toutes les fois qu’ils ne faisaient 

pas obstacle aux règles de sécurité 

➢ La perte de places de stationnement. La Collectivité de Corse a essayé 

d’éviter au maximum de supprimer les emplacements de parking existants en 

réaménageant l’espace et indemnisera les espaces supprimés. Toutefois, il 

apparaît à l’étude du plan que plusieurs emplacements se trouvaient déjà sur 

la voie publique, ces derniers ne feront l’objet d’aucune indemnisation. 

 

Quant aux éléments positifs du projet, ils sont, selon nous, les suivants : 

 

➢ Le Plan d’Alignement de la Route Territoriale 11 identifie bien les enjeux 

sécuritaires concernant les entrées et sorties sur cette voie rapide qui devrait 

limiter davantage les accidents. 

➢ L’aménagement de la contre-allée existante ou à créer devrait sécuriser le 

déplacement des véhicules entre les différents commerces et leur accès à la 

voie rapide 

➢ La création des trottoirs devrait permettre aux piétons de circuler plus 

sereinement entre les différents commerces. 

 



_______________________________________________________________________________________ 

 

 Plan d’Alignement de la RT 11 – Communes de Furiani et Biguglia 

Arrêté n° 2025-01-11148 du 12 septembre 2025 

 

7 

 

 

4. Avis du commissaire-enquêteur  

 
Notre avis repose sur l’analyse des éléments de forme (organisation de 

l’enquête, qualité des informations apportée au public) et de fond (projet 

cohérent et équilibré) et il est exprimé en tenant compte des avantages et des 

inconvénients du projet. 

 

Après analyse, l’ensemble des documents relatifs à ce projet de plan 

d’alignement concernant les communes de Biguglia et Furiani, Biguglia, a 

permis, à notre avis, de présenter un projet adapté aux problématiques de 

sécurisation de la voie rapide et un déplacement plus fluide des véhicules et des 

personnes dans les différentes zones commerciales. 

 

Nous recommandons toutefois de continuer à privilégier le dialogue avec les 

différents propriétaires pour affiner les dernières propositions  

 

En conséquence, nous émettons l’avis suivant : 

 

 

 
 

Fait à CASTELLU DI RUSTINU 

Le 17 avril 2026 

 

Le Commissaire-enquêteur 

Josiane CASANOV 

 

AVIS FAVORABLE 

 au projet de Plan d’Alignement de la RT 11 

entre le carrefour giratoire de Casatorra 

situé sur la commune de BIGUGLIA et 

l’échangeur E1 situé sur la commune de 

FURIANI 
   






















